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Un plan national contre
les perturbateurs endocriniens

ENVIRONNEMENT Le Sénat veut un plan d'action pour mieux informer le public

••. Méconnus, mais
omniprésents. ces produits
chimiques inquiètent.
••. Le Sénat se saisit du dossier.
••. Il faut mieux informer
le public; réduire.
voire interdire
certains de ces produits,

ça s'agite l'as mal autour des per-
turbateurs endocriniens en Bel-
gique. 11 y a qUl'lques jours. la
commission institutionnelle du

sénat a adopté un rapport d'informa-
tion qni devrait passer le cap de la plé-
nière le 23 mars, Le S"il' a pu avoir ac-
cès " ce document issu d'un long travail
enrichi de nombreuses auditions, Prin-
cipale conclusion du Sénat: les pertur-
bateurs sont un problème important. Il
importe de mieux conscientiser et in-
lormer la population sur les moyens de
s'en prémunir. Mais des mesures plus
volontaires méritent aussi d'être prises.
allant jusqu'à l'interdiction de certaines
substances dangereuses pour les popu-
lations les plus faibles (enfants en bas
âge. lemmes enceintes. adolescents.
personnes défavorisées, .. ),

fi L•• cho ••• bOUlant ••
Une dngtaine d'auditions et un •• di-

zaine d'avis écrits ont été nécessaires
pour élaborer cet avis. « C'est [" ré,,,litllt
d'un lrat'uil tr~' illtéressallt rélllisé par
.i.<. pllrtis », indique Véronique Waroux
(CDH), auteure é)!;alement d'une réso-
lution au parlement wallon. Comme
c'est son habitude, au Sénat, la N-VA
n'a pas désigné de rapporteur. Elle
s'était d'ailleurs abstenue lors du vote
décidant de la rédaction du raI' port.
Quelques mois plus tard. le Sénat
évoque « 1" prévelltion et l'élimi lIalioll
de., perturbateur~ l'ndocrirlicn"" et ap-
pelle tous les niveaux de pouvoir à coor-
donner leurs forces dans un " plan d'ac-
tion national,) pour y arriver. «Ce,ç
t'onl1wi-iOI1.S von.t e.rt'rinu..'menlloin.. on
"",t que les l'hase" bouI[",t •• se réjouit
Cécile Thibaut, rapporteuse Ecoh
Les perturbateurs se trouvent un peu

partout: produits de soin. plastiques.
produits d'entretien, re\'êtements de
sols, conserves. tiekets de caisse. CD.
emballages, pesticides. textiles, retarda-
teurs de flamme. etc. "En 2D1;' il est
particulièremfllt difficile d'ét'iler loule
cxpoûlion il des periurbalCllr" endoC/'i-
niell5 ». Selon le Sénat, «l'Il nw,yerme.
l'huqlil' e/(fan/ué duus TlOS régiolls (l élé

e,l'posé à plus de eenl perlurba/curs en-
doairlÎens ».

l'as toujours évident de s'y retrouver

dans ce domaine. recollnait le rapport.
La connaissance scientilique n'est pas à
la hauteur de l'ampleur du phénomène,
Selon les estimations. quelque 84.000
substances chimiques différentes sont
commercialisées en 2017, Seulement
1% de ces substances ont jusqu'à pré-
sent été testées pour vérifier si elles ne
présentent pas de risques de perturba-
tion endocrinienne. «11 "' [lI'ul, dit le
Sénat. que des substaltce.· eonûdérécs
('omm.t "non ilocil·~S'· aujollrlfhui
.sm"cul retOllnue:s conune noet"t1fs dans
q1J.dque:~ un née.s. » Souci aussi du côté
de la recherche. Som'ent. un produit est
étudié de manière isolée. D'autres elfets
sont moins étudiés: syuergie (un pro-

duit renforce l'autre), effet cocklJlil. ef-
fet à très faible dose, effet transgénéra-
tionneL «!/ faul mieu" informer les
gells. il la foi. sur le., risques de conta-
mÙlCllùm ci ,"Ir les bons réjleJ.'·s à
at'oir ". insiste Christie Morreale (PS),
députée wallonne. Pour sensibiliser ses
collègues, elle a proposé un dépistage
auprès dl' tous les parll'mentalres wal-
lons et pourrait elle aussi proposer un

texte à Namur .
Pour le Sénat. ce qui doit guider la

politique est l'application du principe
de précaution, En cas de risque de
donlmages «grtltiCS ou rrrévenâbres }},
l'absence de certitude scientifique abso-
lue ne peut pas être invoquée comme
argument pour ne pas a)!;Ïr.
Du côté wallon, le ministre de l'Envi-

ronnement Carlo Di Antonio (CDH) a

inclus dans la nouveau •• plan santé-
em'Ïronnement », un chapitre spécial
consacré aux perturbateurs. et particu-
lièrement orienté vers les futures ma-
mans et des jeunes enfants. Ce l'Jan
prévoit le développement de l'informa-
tion et de la sensibilisation afin
" d'oriellter ICii choü' de rO/1sommation
l'ers dM produits TIf' <'On/enan t pas de
puturba/wr. CIldoeriniells ., Mais s'il
taut interdire ou labelliser. c'est du côté
du fédéral qu'il faut se tau nier. Alors
'lue le bisphénol A est désormais inter-
dit, le ministre de l'Agriculture. Denis
Ducarme (MR) a demandé un avis sur
la toxicité é,'entuelle des autres formes
de bisphénol et des solutions alterna-
tives. soupçonnées d'être cancérigê-
nes .•

MICHEL DE MUELENAERE

l'experte « Mieux informer le public pour lui permettre de se prémunir»
ENH,~,8, _

Corinne Charlier est toxico-
logue à rULiège. Elle étudie

les perturbateurs endocriniens
depuis de nombreuses années.

De quoi s'agit-il?
Il s'agit de produits l'himiquc".
étT'll/1gers il li,rgrITl isme h u-
mains. cupllble" de perll,rbr'r le
'/ôllcfimlnéllUnl (le nos s.1J!"itèmcs
hOrmrJ1lfluJ.', Il peut Ir faire de
d{ffércntcs manières. via un
grand nOJllbre de mfcallismc, ••~
di-rCl.'ts et- ilulircds,

Quels sont leurs impacts?
Celu dépend du ,"(.ystèmc hormo-
naL On distinb'iu' troitl grands
a.:rl',~.' seJ~utl,métabolique t~tneu-
rologique. Sur 1'1l~l'e ,'"ie."f'ucl. irs
f1crturbatcur.~ peU'll(mt furor1.s(!"
l'apparition de maifarmation.
génitale. ehez le. petits l'i"rç''''s,
dl' l'h,l/poji!rtilité mllseuline. de la
puberté précoce che:: les petite"
.fille". des ameers dll .rin. de la
prostatr ou dl!,rj te,.,ticllle,~', Sur

léL.l'e met"bo!iqlle on parle dl'
pertlirbati""" de lafi",ction th,'1-
roz'diennc, menant CUI diabète
type 2 et il l'obèité. En matière
ItC1lTlJ(/lbciqlie."n pa rle de patho-
IOKies dll spectre alili"tique.

Les perturbateu rs, cause unique
ou lacteur aggravant?

}tll l'aUse unique ni .fàcaitrr.tel.ll:
Ils pellnellt elltraiTler de., fXt/ho-
IO/'iics. mais il. "Cil 8011t pa .• la
cause unique. Lex ptttholopt':J
,wll t multtfactrrt'tellcs, et li?Iî per-
tU'i'bliteurs t:lulm','hi.-lens .pmf
partie des nombreu.1'fa['teUi'lî.

Sont-ils le principal lacteur expli-
catif?
Penmnn.e ne peut répandre à cetf'e
questioll. Pour le faire. il fâll-
drllit.fàire de.'j e..rpérimcntafians
"ur l'homme. Mil;. ml fait de.
ana(T/'''' épidémiol,,/-,";qlle,.. OTI

.fait des "om'latù"""

Que peut-on faire pour éviter
d'être exposé aux perturbateurs

endocrfniens qui sont très pré-
sents dans notre environne-

ment?
lIfaut ,l'ab" rd éviter d ëtre en
contu,."t.Ensuite. riduirc lu ]Jn!.
-"nt" d,' ets produit"- Et .,; 1''''-
,,'ble .'1 substitue,. d,tut",s pro-
duits.

Pas facile. les perturbateurs
semblent être partout ...
L'OMS a établi UTle liste de IiOO
produits. J.lou)J somn1,t!~ ~.'n effet
.tàce il un problème de c01,tami-
'futfion ubiquituirt'.

Quelles recommandations
à la population?
On ab.~orbc les perturbateurs 1'(2T

trn{Ji voil'x.' on les rf'~'1J1ire.on ie!<t
rwale. m, le" appliqur ,ml' la
peau. llfaut donc: ém'tcr d'utili!œr
des pestieides "t de.' bioeides il
/'intérieur, Manger le plus p"s·
"ible bio, ét'irer le".films I1lime,,·
tllÎre,o; cr les ba1tc,'i en plastique
,~a1.~f(.ellesqui ne ca11tiennent }Jas
de bi8phérlOl A. 11faut aU.<si pri-

t'l'léKitTr le,", l'ORmitigttc •.,·sans pa-
r{lb~n,..~o;..sans pnta/ales.

trurx. Mfru.r' itùjueicr lex pt'o-
duitx? C{!rtt'.~.mais-jr ('Tain" que
tindw~tr-it ne l'at"upft" }Jas. vh.l!e..::-
Ir. nombre d'a1tn;!L~,'J qu'if (1 j;ûlu
pour obtenir une mention ;'Hlr [es
paquets de cigarett"", ..

Sentez-vous les autorités
mobilisées?
Ça bouge de p/ItS en plu". Même

:âjc r,loudra;& que ça bouge plus

Pas facile de s'y retrouver ...
Eu cff"t, aliCUTl prO/hdt n,

L'o-nfi~llt la mtnh'tJ12 « perturba-
tc'ur t1uJocril1ùn ». lIjàut chcr-
('her le nom des (~ompOJ;G.nt!i et dé-
terminer ff.qud e.'1tpcrturbatfllr
erl.(lo~::rinien. Maù; irlidcmmcl1t.

il jaut lini bonne COnllaltiSllnCe

Cil rh im ie ou d!.-po"er la liMe des
;ngroidients il problème. 11 y a
clairement un I1'ranquc d'infor-
nwtirm du public à re: .';rr.~iet.

Il Y a quelques an nées, vous avez
contrôlé la présence de perturba-
teurs endocriniens auprès de 250
personnes à liège. Qu'avez-vous
constaté?
N01is uvons trmft!e. cru moins un
risidu de perturbateur" eTldoeri-
lIieTl,' "he:;; tous les participallt.,
Et jw-squa 'lUlC diz;ui-nc pmlr cer-
tains. Il }/àgù~,,,,·ttit c8s~ntldfnurn.t
de pMulate" (pl'ot'mallt de., pla,·-
tifiants des emballage., alilllell-
([l;rell., d(!~sfi.ratcu-rr'!. Ile parfum),
de peE - .111 pmduit très stable
qui n'r,'Ojf plu~ lI.tili.w.! dcpuÙî les
années ïO.mai.... qui e:d très
stable t't ftè~' pUNistan.t. clr:pl.l.ra-
MlleR (des ""T1.<err'ateurs utili",,"
cn l'Oimu~t"ique). II .11 avait égale-
ment dl!,"t pe .•~ticides. rnaù. ce ne
"mt plu" le. plllR abolldant •.
Cc tJianumitorillJ{ est important.
Il ",'iste en Flalldre, pa" rTI !Val·
lonù! .•

Que peuvent faire les autorités?
Tou! est bo" ri l'Tendre. PUT
e-IJl'mple. 'lue dllll. les marchis
pllb/Ù-S 011 ;'111"""" que les pt'O-
dult~ ~oirnt tr~ndus. sau~~pcrtur-
bl1tCllrs rTldoeri"im". l'Ma/are".
Il .fàut en priorité prdfig['r Leif.
,"cmmê~ l'ncl'infe.s ct les t"t/unf,';. t'ri
bus âge, Il.tà "drait éduquer les
future.'i mam.an,,;: d lcs mè:r~R il
propos dcJo· biberons, de,~ lingettciS
qui Cn-Ilticnnent des perturba- PrDpCl-!Ii l'IICu.uu. p.u

M,D.M.

RECOMMANDATIONS --
Union sacrée
Le Senat demande de mieux
informer et sensibiliser no-
tamment sur les produits de
substitution. Il suggère d'im-
poser, sur certains produits, le
pictogramme« femme en-
ceinte}) similaire a celui qu'on
trouve sur les mêdicaments et
l'alcool. Il demande d'interdire
l'octroi de l'p.colabel a des
produits contenant des per-
turbateurs.,
Les sénateurs veulent un
contrôle plus sévère et une
meilleure t(açabilit~ des pro-
duits, surtout ceux destines
aux enfants, Il juge necessaire
d'interdire les perturbateurs
( dons des produits où ils ne
sont pas néc~ss(lire.s, p(lr
exemple. les produits cosmé-
tiques j). Il veut Interdire le
bisphé:nol dans les contenilnts
alimentaires et les .iouets pour
les 0-3 an" bannir les propyl-
parabènes ei les butylpara-
bênes dans tous les produits
de soins destinés aux cnfClnts
de moins de trais ans et inter-
dire tous les phtalates dans
les jouets et les produits de
soins destines aux enfants de
moins de trois ans. Le Sénat
appelle il l'im position de
zones tampon sans pesticides
te long des cours d'eau, des
zones habitees, des écoles,
etc, Et suggère une réflexion
autour de l'application du
principe du pollueur payeur.

M.D.M.
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